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Service Affaires générales	
DEPARTEMENT AFFAIRES GENERALES		
Rue de Stalle 77 – 1180 Uccle
Christophe Wauters	
 02/605.11.32
@ cwauters@uccle.brussels	
☐ « J’ai pris connaissance des informations relatives au traitement de mes données personnelles dans le cadre de la présente demande d’autorisation pour exercer une activité ambulante mobile sur le territoire d’Uccle et pour laquelle l’accord préalable du Bourgmestre est nécessaire. »
FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Activité(s) ambulante(s) itinérante(s)
Les documents suivants doivent être joints à la présente demande d’autorisation.
A défaut, la demande sera considérée comme irrecevable et entraînera de facto un refus d’autorisation : 
· Preuve d’inscription de l’entreprise dans la Banque-Carrefour des Entreprises ;
· Autorisation AFSCA ;
· Photo(s) du véhicule.
Aucune activité ambulante ne peut débuter avant l’octroi de l’autorisation et le paiement de la redevance.
Si l’autorisation d’exercer plusieurs activités sur le territoire d’Uccle vous est octroyée, une autorisation vous sera délivrée par activité et vous devrez pouvoir présenter les documents suivants à première demande de la Commune, et ce dans un délai maximum de 3 jours. A défaut, le Bourgmestre pourra suspendre ou interdire l’autorisation concernée, sans préavis et sans indemnité et sans préjudice du droit de réclamer le paiement des montants prévus à l’article 6 du règlement-redevance sur les activités ambulantes, et de tout autre demande d’indemnisation : 
· Carte d’identité ;
· Permis de conduire du chauffeur ;
· Attestation d’assurance automobile (valide pour toute la durée de l’activité) ;
· Certificat d’immatriculation ;
· Certificat de visite à l’Inspection Automobile (CT Ok – carte verte) ;
· Attestation d’assurance R.C. ou assurance équivalente (dommage corporel et incorporel causé aux tiers et à la Commune survenant dans le cadre de l’activité ambulante).
Les tarifs de la redevance sont fixés selon la période d’activité autorisée et payables avant le début d’une période de présence.
Si vous souhaitez exercer votre activité ambulante sur un marché public ucclois ou endéans le périmètre d’une brocante organisée par une Association des Commerçants locale, il vous est possible d’obtenir de renseignements auprès du service Economie et Commerce – economie@uccle.brussels – 02/605.12.20.



a) 1 -  Coordonnées du demandeur : 
	Nom
	

	Adresse
	



    2 -  Coordonnées du commerce ambulant : 
	Nom
	

	Adresse
	

	
	

	@
	



b)       Objet précis de la demande : 
	Projet
	


	Produits 
	



  
c)       Renseignements sur l’activité / les activités : 
	Nombre
	(1 véhicule équivaut à 1 activité)
	



	Activité 1
	Plaque minéralogique
	
	

	
	Période de présence souhaitée
	du 21/12/2025 au               /20...
	

	
	2ème période souhaitée
	du             /20... au                /20...
	*



	Activité 2
	Plaque minéralogique
	
	*

	
	Période de présence souhaitée
	du 21/12/2025 au               /20...
	

	
	2ème période souhaitée
	du             /20... au                /20...
	



	Activité 3
	Plaque minéralogique
	
	*

	
	Période de présence souhaitée
	du 21/12/2025 au               /20...
	

	
	2ème période souhaitée
	du             /20... au                /20...
	



	Activité 4
	Plaque minéralogique
	
	*

	
	Période de présence souhaitée
	du 21/12/2025 au               /20...
	

	
	2ème période souhaitée
	du             /20... au                /20...
	


Le montant de la redevance est fixé comme suit et par activité ambulante :
	Année
	/activité /jour
	/activité /semaine
	/activité /mois
	/activité /trimestre

	2026
	27 €
	82 €
	137 €
	382 €

	2027
	28 €
	86 €
	144 €
	401 €

	2028
	29 €
	90 €
	151 €
	421 €


Dans le cadre du calcul du montant de la redevance concernant l’exercice de mon activité, je souhaite utiliser le tarif de paiement suivant : 
☐ Journalier ;
☐ Hebdomadaire ;
☐ Mensuel ;
☐ Trimestriel.










Je suis dans les conditions pour bénéficier de l’exonération de la redevance sur base de l’article 8 du règlement : 
☐ Non
☐ Oui, l’activité ambulante :
☐ Couvre un évènement organisé par la Commune d’Uccle ou en partenariat avec cette dernière ;
☐ Consiste en une action de bienfaisance et d’aide aux plus démunis. 
Elle est exercée de manière désintéressée et vise à distribuer gratuitement des produits aux personnes défavorisées ;
☐ Est exercée endéans le périmètre d’une brocante uccloise organisée par une Association des Commerçants ou d’un collectif de riverains local. La participation à l’évènement est soumise au paiement d’un droit de place.  
Justifiez et transmettre tout document probant
	






☐ « Je déclare avoir pris connaissance du règlement-redevance sur les activités ambulantes sur le territoire de la Commune d’Uccle ainsi que du règlement général de police commun aux 19 Communes bruxelloises et d’y adhérer. »

	☐ « Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations renseignées dans le présent formulaire de demande d’autorisation. »  

Date :
Signature du demandeur,




(*) biffer les mentions inutiles
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Règlement-redevance sur les activités ambulantes
Article 4 : Modification ou annulation de la demande d’autorisation
Le redevable qui souhaite prolonger la période initiale de son autorisation est tenu de demander l’autorisation au  Bourgmestre par courriel à l’adresse email affairesgenerales@uccle.brussels selon les modalités prévues à l’article 2 du présent règlement.

Le redevable qui souhaite renoncer à son autorisation préalablement à l’exercice de l’activité est tenu d’en informer le Bourgmestre par courriel à l’adresse email affairesgenerales@uccle.brussels au minimum 3 jours ouvrables avant le début initial de l’autorisation. 
Il sera en outre invité à s’acquitter d’un montant de 25 € couvrant les frais administratifs engendrés par le traitement du dossier.

Si le redevable souhaite renoncer à son autorisation après le début de l’activité, il doit en informer au plus tôt le Bourgmestre par courriel à l’adresse email affairesgenerales@uccle.brussels. Le cas échéant, la redevance sera due au prorata de la période couvrant les journées entamées jusqu’à, y compris, la date de déclaration de renonciation.

A défaut de déclaration de renonciation à l’autorisation, la redevance sera due pour l’entièreté de la période initiale de l’autorisation.

Article 5 : Activité ambulante sans autorisation
§ 1. A défaut d’autorisation, l’activité irrégulière constatée par un agent communal habilité à cette fin doit cesser immédiatement et les lieux doivent être remis en pristin état. À défaut de respecter l’injonction de libérer la voie publique, la libération des lieux sera effectuée par l’administration communale aux frais, risques et périls du redevable.

Une sanction administrative communale d’un montant maximal de 350€ pourra être infligée par le fonctionnaire sanctionnateur.

§ 2. En sus de l’éventuelle sanction administrative précitée, l’activité irrégulière constatée par un agent communal habilité à cette fin est présumée avoir été effectuée pendant l’entièreté du trimestre en cours et une redevance équivalent à un trimestre sera dès lors due.

Toutefois, si le redevable est en mesure de prouver que l’exercice de l’activité a commencé à une date précise différente de celle présumée, la redevance sera ajustée en conséquence.

Dans tous les cas, le montant de la redevance sera calculé conformément aux dispositions de l’article 6 du présent règlement. 

Article 6 : Tarifs
§ 1. Les tarifs de la redevance sont fixés selon la période d’activité autorisée et payables avant le début d’une période de présence. Les tarifs sont indexés de 5% au 1er janvier de chaque année, conformément aux tableaux ci-après. En cas de décimale, les montants sont arrondis à l’unité supérieure si le premier chiffre après la virgule est 5 ou plus ; ils sont arrondis à l'unité inférieure si ce chiffre est inférieur à 5 :
	Année
	/activité /jour
	/activité /semaine
	/activité /mois
	/activité /trimestre

	2026
	27 €
	82 €
	137 €
	382 €

	2027
	28 €
	86 €
	144 €
	401 €

	2028
	29 €
	90 €
	151 €
	421 €



§2. En fonction de la période reprise dans l’autorisation délivrée par le Bourgmestre, la redevance est due par le redevable pour toute unité journalière, hebdomadaire, mensuelle ou trimestrielle entamée. 

Article 7 : Redevable
La redevance est due par le demandeur, personne physique ou morale, de l’autorisation d’activité ambulante sur la voie publique telle que définie à l’article 1er du présent règlement.

Article 8 : Exonérations
Dans le cadre de la complétion du formulaire, le redevable qui estime pouvoir bénéficier de l’exonération de la redevance doit, en tout état de cause, demander l’autorisation préalable d’exercer une activité ambulante au Bourgmestre et ce, conformément à l’article 2 du présent règlement. En outre, il précise dans sa demande d’autorisation les motifs sur base desquels il estime pouvoir bénéficier de l’exonération et transmet toute pièce justificative probante y relative.

Est exonérée de la redevance :
1. L’entreprise couvrant un évènement organisé par l’administration communale ou en partenariat avec cette dernière ;
2. L’activité ambulante consistant en une action de bienfaisance et d’aide aux plus démunis, sans aucune contrepartie financière.
Elle est exercée de manière désintéressée et vise à distribuer gratuitement des produits aux personnes défavorisées.
3. L’entreprise qui réserve un ou plusieurs emplacements auprès d’une Association des Commerçants ou d’un collectif de riverains afin de participer à une brocante organisée par ces derniers. Cette exonération n’est accordée qu’à condition que l’activité ambulante est exercée endéans le périmètre, autorisé, de l’évènement et que l’entreprise s’est acquittée d’un droit de place pour participer à l’évènement.  

L’exonération accordée au redevable ne le dispense en aucun cas du paiement des redevances dues en vertu d’autres règlements, en ce compris la réservation de panneaux de stationnement.

Article 9 : Paiement de la redevance
Le redevable est tenu de verser à la Commune d’Uccle, avant le début de la période reprise dans l’autorisation, le montant de la redevance y correspondant et figurant sur l’autorisation.

En cas de non-réception du paiement, le Bourgmestre est en droit de suspendre l’autorisation jusqu’au paiement effectif, voire, dès le 3ème constat de non-paiement dans les délais prescrits, de la retirer.

Dans les deux cas de figure, la quotepart prestée avant la notification de suspension ou de retrait de l’autorisation sera due conformément aux tarifs prévus à l’article 6, §1, du présent règlement. 

Article 10 : Recouvrement
À défaut de paiement, le recouvrement de cette redevance sera poursuivi sur la base de l’article 137bis de la Nouvelle Loi Communale ou, le cas échéant, par voie judiciaire.
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